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MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

 
En date du 12 septembre 2023, la MRAe émet un avis conforme de dispense d’évaluation 
environnementale pour le projet de modification simplifiée. Elle juge en effet que le projet « n’est pas 
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de 
l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l’environnement ». 
 

DEPARTEMENT DU TARN 

En date du 23 août 2023, le Département du Tarn émet un avis favorable au projet de modification 
simplifiée, sous réserve de la prise en compte des éléments suivants :  
 

− Le recul par rapport à l’axe de la route devra être de 35 m minimum pour les routes 
départementales de 1ère catégorie, et de 15 m pour les autres routes départementales, ou 20 m en 
cas de plantations d’alignement.  

− Dans le cadre de l’aménagement du carrefour pour l’accessibilité de l’OAP, le projet et le plan de 
circulation devront intégrer la gestion des carrefours existants.  

 
Ces observations seront prises en compte pour l’aménagement de la zone.  
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - TARN 

En date du 21 août, la DDT observe l’« absence de calendrier de programmation d'ouverture à 
l'urbanisation, rendu obligatoire depuis la loi Climat et Résilience ».  
 
Un calendrier d’ouverture à l’urbanisation a été intégré à l’OAP pour tenir compte de l’observation de la 
DDT. Ainsi, l’ouverture à l’urbanisation de première phase est programmée dès l’approbation de la 
présente procédure tandis que la seconde phase est reportée à plus long terme.  
 

CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DU TARN 

En date du 22 août 2023, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Tarn émet un avis favorable au projet 
de modification simplifiée, sans observation particulière.  
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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable
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N°Saisine : 2023-012212

N°MRAe : 2023ACO146

Avis émis le 12 septembre 2023

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur la 3ème modification simplifiée du PLU de CADALEN (81) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 septembre 2020, 23 novembre 2021, 24 décembre 2021, 24 mars
2022,  28  septembre  2022  et  19  juillet  2023  portant  nomination  des  membres  des  missions
régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté
le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 07
janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2023 - 012212 ;

• 3ème modification simplifiée du PLU de CADALEN (81) ; 

• déposée par la personne publique responsable, Gaillac-Graulhet Agglomération ;

• reçue le 16 août 2023 ;

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus  par  la  MRAe,  le  projet  n’est  pas susceptible  d’entraîner  des  impacts  notables  sur
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de 3ème modification simplifiée du PLU de CADALEN (81), objet de la demande n°2023 -
012212, ne nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur  le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet avis a été adopté par délégation par Annie VIU conformément aux règles de délégation interne à la
MRAe (décision du 07 janvier 2022). Cette dernière atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans
ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent
avis. 
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HABER Camille

De: GIULIANI Laurène - DDT 81/SCTU/PU/BP <laurene.giuliani@tarn.gouv.fr>
Envoyé: lundi 21 août 2023 08:54
À: camille.haber
Objet: Re: [INTERNET] Consultation urbanisme - Modification simplifiée n°3 PLU Cadalen

Bonjour Camille, 
 
Nous n'avons pas d'observations particulières sur cette procédure si ce n'est l'absence de calendrier de 
programmation d'ouverture à l'urbanisation, rendu obligatoire depuis la loi Climat et Résilience. 
 
Cdt 
 

 
Le 16/08/2023 à 11:56, > camille.haber (par Internet) a écrit : 

Bonjour, 
 
Vous trouverez en PJ le courrier officiel sollicitant votre avis sur la modification simplifiée 
n°3 du PLU de Cadalen. 
L'ensemble du dossier est téléchargeable via le lien 
suivant https://kdrive.infomaniak.com/app/share/766379/4cd26ac4-c0f8-42c2-a18d-
310c4a5d9f64 

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.

 

CADALEN - Modification simplifiée 
n°3 
Partagé avec kDrive, le Cloud Éthique. 

kdrive.infomaniak.com 

 
En parallèle un envoi en version papier de la notification vous a été envoyé. 
 
Vous souhaitant bonne réception, 
Cordialement, 
 





 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

Toulouse, le 14 août 2023 

 

  

 
 

 
Conformément à la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978, nous vous précisons que toutes les informations communiquées dans le cadre d’une demande de subvention, 
font l’objet d’un traitement informatisé, aux seules fins de l’instruction du dossier. Vous pourrez exercer le droit d’accès et de rectification des données. 

 

 

 

HÔTEL DE RÉGION 

 

22, bd du Maréchal Juin - 31406 Toulouse cedex 9 France 

Tél. : 3010 (service et appel gratuits) 

Montpellier 

201, av. de la Pompignane - 34064 Montpellier cedex 2 France Tél. : 

3010 (service et appel gratuits) 

l ar  e g i o n .  fr  

R               É               P           U       B  L               I               Q           U       E           F      R  A                N                Ç            A       I S                E 

Carole DELGA 
Ancienne ministre 

Présidente 

Avec Ecofolio 
tous les papiers se recyclent. 

Récépissé 
MONSIEUR OLIVIER DAMEZ 

VICE PRESIDENT 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION GAILLAC 

GRAULHET 

LE NAY TECOU 

BP 80133 

81604 GAILLAC CEDEX 

 

 

 

 
NOS REF : CD/AD/SGC/A23-15593 

OBJET : Modification simplifiée N°3 du PLU de la commune de Cadalen   

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Vice-Président, 

 

 

J’ai bien reçu le courrier que vous avez adressé à la Région en date du 11 août 2023. 

 

Votre demande a été confiée à la Direction de l'Aménagement et de l'Immobilier qui ne 

manquera pas de vous répondre dans les meilleurs délais. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Vice-Président, à l'expression de mes salutations 

distinguées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carole DELGA 



Siège : 16 chemin de Niboul 
31200 Toulouse 

 
Agence Mayotte 

C3 Girofliers 1 Tsoundzou 2 
97600 Mamoudzou 

 
toponymy.fr 

 

 

 

 
 



 
 
 

 

Modification 
simplifiée n°3 du 
PLU de Cadalen 

 
 
 

Bilan de la mise à 
disposition du public 

Gaillac Graulhet Agglomération 
 

Département du Tarn 
Commune de Cadalen 

0.3 -



 
 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Cadalen 
 

 

Pièce : Synthèse des avis des Personnes Publiques Associées 
Maître d’Ouvrage : Gaillac Graulhet Agglomération 

 

 
 
 
 

Mission  

Pièce Bilan de la mise à disposition du public 

Version 1 

Maîtrise d’Ouvrage Gaillac Graulhet Agglomération 

Bureau(x) d’étude(s)  
  

Rédacteurs  Léna Pasternak   

 



Modification simplifiée n°3 du PLU de Cadalen 
 

 

Pièce : Bilan de la mise à disposition 
Maître d’Ouvrage : Gaillac Graulhet Agglomération 

 
4 

BILAN DE LA MISE A DISPOSITION 

Conformément aux dispositions de l’article L.153-47 du code de l’urbanisme, le projet de modification, 
l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées sont mis à 
disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 
 
La mise à disposition du public s’est tenue du 2 octobre au 3 novembre 2023. Un registre a été tenu à la 
mairie de Cadalen et à la Communauté d’Agglomération. Aucune contribution n’a été émise.  
 
Dans ce cadre, l'organe délibérant de l'établissement public peut délibérer et adopter le projet de 
modification simplifiée par délibération motivée. 
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